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ALLEMAGNE- —Francfort , 15,février.
On écrit de Hanovre, le 14 février, à la Gazette de 

Cologne :
(< Quoique les étals soient convoqués pour demain il n’v 

a pas encore dans nos murs 6 membres de la seconde chain- 
hre, a l’exception de ceux qui demeurent dans la résidence ; 
les quelques membres qui sont arrivés appartiennent an parti 
du cabinet; il paraît que ceux (Ie I opposition sont convenus 
de ne pas se présenter, puisqu'on a voulu conclure do leur 
presence a la dernière session une reconnaissance de l’abro
gation de la loi fondamentale.

»La seconde chambre, composée de 73 membres, ne peut 
d apres la constitution de 1819, délibérer qu’autant que la 
mollit des membres (37) soient présens. Or, comme le ca
binet ne peut compter avec certitude que sur 25 voix , on doit 
«attendre que la seconde chambre ne se trouvera pas en 
nombre , si l’opposition a réellement adopté cette mesure, et 
quelle la inelte a exécution, ce qui ferait échouereomulèle- 

maent la reunion des éta„ts. » *

ANGLETERRE- —- Londres > 16 février.
fj- J.a-e,u hie,r UP C®nseil de cabinet auquel tous les minis
tre« assistaient ; ji a duré une heure.

— Les minisires de France, de Hanovre. d’Aufrirhe pt
gères1'8*'6 001 travai,lé hier au bureau des affaires étram-

-r M. O’Connell a annoncé que, le 28, il présentera à h 
chambre des communes un projet de bill tendant à déclarer 
ÄÄ en’rf. PA"V^re el I Äde dodS 

séé sin ÏTûté !t rq" et e ne, s'Ht une véritable union ba- 
Pt |a , b J éid fran^lse electorale, la liberté religieuse 
et la reforme des corporations. e w

—Nous empruntons à un journal de Bombay, le récit «ni 
vant d une entrevue qui a eu liep le 29 novembre à Ferojte- 
pore , entre Run,e«i-Singh, roi Je Lahore, et lord Auck
land, gouverneur-général de l’Hindoslan :
r “ La l"’em',èrce er|l-revne entre Iprd Auckland et le maha
rajah Runjeet-Singh a eu heu ce malin. C’est le maharajah 
out est venu visiter le gouverneur-général, entouré d’un 
brillant etat-rnajor. A neuf heures , un seul coup de canon 
a annonce farrivee de Runjeet. C elait un curieux spectacle 
que celui offert par la double ligne des éîéphans, au bout de 
te h u gouverneur rencontra Runjeet. L’éléphant du raa- 
harajah était richement caparaçonné. Les deux üluslres per
sonnages s embrassèrent.,On pouvait alors remarquer Té- 
0ange contraste entre 1 éjégance des manières et la rnagnifi-
Ssiiect nrèsnu’îe ' f î? bouverneiir-général des indes et 
laspect piesqu ignoble d un souverain dont l’on ne soupçon- 
neraitjamais ta puissance en le voyant. Runjeet a l'œil très-
h mprnte, ,eSt ,,resfltie entièrement cachée par une barbe 
.blanche flottante et par d épaisses moustaches prises Le ma.
: aiajah, conduit dans une tenle richement décorée v reçut 
.-avec,u„e certa ne grâce qui lui.est peuT.mS leslSns

reçois d’A nteland‘> “ To,ules,les correspondances que je
ÄSe»’ ’ “ “ m a,CC

*aÂSm~ j’aime les Anglais et je re-
E ) i 5 w,eia (,U1 meovu-onnent comme des amis.
belIeL?e?nA ^ ;'nd' “ Yo,cl m |,ortrail de noll'e jeune et 
grandeur ’ renommee pour sa vertu que pour sa
ponJSfdlns'n^'a’ C,rUon a-va"* 1 Présenté à Runjeet ce 
d’arÏÏerie èHiPni rdrC d,0r mlss,f {,e,ldai)l que des salves 
et il contem^ia Imip'Tp ' ’ ° ,naha,;aJah fiL «P profond salut,
» l'l 22 ' mi,SCe PoHml pois il dit : C< C’est le 
« une ES " qU! Pu,ss.e ni e,l'e fail- Je le reçois comme 
» «le retour dans me"é.eîlm-UIr, leS dcux 80UVe.ne.nens :
« de canon pour cSrer Si Jh feral l'rer cent et un JWWps 
» les AnH .ic f celet)iercet heureux evenement. Dites-moi
» à-dfre KaSSSie fnCOre ‘ "e prèsde la Perse (c’est’

» Lord S; Ue,,^.a^ 'à? »
allons ep envoyer deux autrese8in?ent euroPécn I mais nous

» Runjeeel Sinph -y» rn ,
eu des nouvelles du géneraTV'enturf? ”PS ^ *°US n’aVez
Angleterre. Hain"er7bïntfPjeUn d 4frniôre"I,ent *n 
saura que vous désirez ses serviçlfs." 89 doute Pas’ lorsqu’il

lefelSenr^l^?9^'d’^llard »»

*■« Ä«8Ä

plus braves qui jamais aient existé , et qui ne le cédait à per- 
den"loire!Ce “ ^ 3 Wellinston * à (iüi notre patrie doit tant

» Runjeet Singh entendant des fanfares.— J’aime beau- 
coup la musique : elle plaît à lame, elle donne du cœur ait 
so dat a l heure du combat Je n’ai pas pu , à cause de mes
je le regrette*68 ’ d°nner d® 3 musitIue à mes régimens, et 

Le maharajah s étant ensuite levé pour examiner les pièces 
Phni» e-PwUI !il S()nt destinées comme cadeaux, a fait une
rW Jl H?r,' fan? a °1'" devoir> Pour le rassurer, fein- 
di c également de tomber : Runjeet a pris la chose assez froi
dement: peul-etre il a pensé que si cette chule était de mau
vais presage et s il devailsuccomber, l’armée anglaise péri
rait avec lui. u *

» Le lendemain a eu lieu une deuxième entrevue. Cette 
ois le gouverneur-général, en uniforme de ministre d’Etat, 
r .rU| en0,B 3 raidil visde au maharajah. Les uniformes de la 
;;;,rde,de Bunjeel-Singh, composée de 2 à 5,000 hommes ,

> f';nl.'fn, d or et.de, -soie. Dans la tente de ce souverain , 
i ol d argent et des tapis magnifiques avaient
été disposes pour la société, Runjeet, à qui les officiers an- 
g ms ont ete successivement présentés, leur a adressé quel- I
S c îeSl |l|UIS l a reça dommage de ses principaux 
siidars. Apres les présentations officielles, de jeunes Biya-

°nt exéculé des danses nationales, 
nini a ’.Seé3 S ef autres Objets destinés pourle gouver- 
, ! iü'Tr3 Ct Sa sSllte 1 ?nlété distribués. Lord Auckland 

a pus enfin conge du maharajah , et des salves d’artillerie 
ont annonce son départ. '(Gaz. de Bombay

------—===WSÎèS«5>«s=--------
FRANCE. — Paris , le 18 février.

Qn fit dans le Journal du Commerce : 
j 1 Angleterre est revenue à son projet favori de s’emparer 
df l0lr ? coramerce de la Péninsule ; elle y travail e avec 
FUpadnrdeUi t’3VeC 1)1 us de chance de réussir que jamais
SwsioÂm -if'1 qUt 16 m|nistare espagnol s’oeetq.ât de là 

: av‘| 1 d,ula lfdes douanes. Dans le nouveau projet éla
boré, les droits sur les cotons et en général sur les marchan 
finn i3”8 3ISeS sont .^baissées de telle manière , que l'adop
tion du nouveau tarif constituerait à lui seul, en Espaenê 
une revolution commerciale. L’Angleterre serait exdtSe- 
ment chargee a I avenir de l’approvisionnement dps produits 
Pém'nsffié’’ <AUI|entl'e".t- C pIus dans la consommation delà 
Pnn ? . AJ a VR1,’lle ’ ce tanf d’est pas encore admis et 

on redoute les reclamations de la Catalogne. Mais l’Angle-
elle flit nrhnnf a.sa dlSi'osition des arguraens irrésistibles : 
de fiSncs 3 Espaëne un b1'61 de 2 ou 300 millions

Voici sur quelles bases :
Un comité serait établi à Londres ; il délivrerait des Iais- 

sez-mssezpour toutes les marchandises anglais” à destiÏÏ- 
î.°Pn-de tEsPaSne , et qui, une fois munies de cette pièce 
suaient admises,en franchise dans tousles ports et dans
1 interieur du royaume. En échange des laissez-passer le 
comité recevrait lui-même le payement des droits et il em- 
ployera.t sa recette à payer les intérêts de împ’run On 
n e.s ,me pas a moins de 12 à 15 millions de francs par an
née le montant des droits qui seraient ainsi versés dans la 
caisse du rom,té. On voit tout de suite comment l£a!
miniems!1 ,leS°C‘er et garantir un emprunt de 2 à 500

D abord ceux de nos concitoyens qui ont prêté a l’Esnaffnp 
pourraient renoncer pour toujours à leurs créances L’Espa

nr î'1 y ,a deJa Pour nous une perte considérable

ffisiârplus de 100 ^ «
raises, eten paVtie celui de l’Espagne avant la guerîe cSè 
fiéh' c|dlVISe‘ Dtp!*'? qiie les Anglais s.e sont établis à Sain!- 
bouebés’1 II r!ospbnqyes ont perdu une partie de leurs dé
bouchés. II faudra quelles renoncent totalement au marché
espagnol aussitôt que les tarifs auront été rédqjts 
la nni?rrlé d’lln pan?Phlet 011 M. de Cormenin examine 
On n ,h ':|lie r!USCC ll,lre s,l1ll’!c : Etnt ^ laQimtion. 
^,,Pp TT ;'U!0ül'd hl" fl"elques extraits inédits de cette bro- 
î chafHtre ,oùuce Publiciste définit et mesure la

ainsi * ^ouvou ^ue 3 C lar^e a royauté, se termine

.,1^5 Ayante n a été placée par la charte dans une répioii
de1netTwsaU"djfSSU| de.la f;.)l,dre.et des écla.‘rs, qu'à condilion 
fle ne {)a> mettre Le pied dans les orages.

Mais le perpétuel sophisme des absolutistes est de préten-
arç, çr thèse générale, <juç les peuples Sçnt faits pour les

rois, tandis que c est au contraire les rois qui sont fails pour 
les peuples; et, en thèse particulière, que le roi des Français 
possédé a plenitude et les réalités de la représentation na
tionale, tandis que la charte a établi que la nation serait re
presentee par la chambre élective, qu’elle serait servie par 
des mmisfres responsables, et que le monarque se conten
terait de régner.

Au contraire, la chose du monde la plus arbitraire , la plus 
despotique, la plus impolitique, la plus incompréhensible 
la plus irrationnelle, la plus dégradante, la plus impie là 
plus monstrueuse, Ja plus folle, la chose qu’on ne voit pas 
meme en Turquie, serait un roi inviolable qui personnelle- 
ment gouvernerait; car vous n'èles inviolable que parce que 
vous eles impeccable, et vous n'êles impeccable que parce 
vous ne pouvez rien faire ; que si vous pouviez faire /vous 
pourriez mal faire; que si vous pouviez mai faire, vous seriez 
peccable; que si vous étiez peccable, vous seriez responsa- 
viol’é61 qUe S1 V°US éÜeZ rcsb°usablc, vous pourriez être

Cela est-il clair, moral et logique? Oui. — Cela est-il 
jur/e <JUe que part? 0ui’ daqs ,a charte, dans la charte

M. Cormenin conclut en ces termes :
« La France veut le gouvernement du pays par le pays • la 

cour veut le gouvernement personnel du roi. - ' ’
» Au bout de l’un se trouve l’ordre et la liberté ; au bout 

de I autre. une révolution. Voilà l’état de la question.
T » CORMEKIN. »

—La Gazette de Madrid appelle l’attention du gouverne- 
nient sur la licence de la presse espagnole :

« Jamais, dit celle feuille, on n’avait écrit de tels blas
phemes, jamais on n avait commis de si horribles outrages 
par la voie de la publicité. Nos lecteurs comprendront que 
nous you ons parler siirloutdu Guirigay, ce journal, établi 
sans doute jiar des sociétés secrètes qui se réjouissent au 
spectacle du sang et des armes, et qui veulent flétrir tout ce 
qui! y a d hommes honorables dans le pays. Qu ils soient 
maudits a toujours ceux qui cherchent à mettre èn présence
ften 6 en,°PPPsition un peuple fidèle à ses glorieux prin- 
ciiies. Quand nous nqus félicitons tous les jours de 1 intime
b S-êts'ën'fe entra,es int1réls et les vœucdu trône et les 
tes mi ,/ ! IfJi du Pfl,Ple’ quand les questions irritan- 
. ,ïa.1 t,erej'°lue,s Par la constitution de l’état, peut-on 

souffrir que de v.ls folliculaires, d’obscurs écrivains tm,ü 
, ent nnpunement la confiance qui existe entre les diverses 

classes de ia société et les diffé./ns pouvoirs qui la giuS 
nept et lâ du Jgent. Peut-on consentir qu’il existe un journal
ftrnrdS * *iuY0m • esJ°“rs aPl,el à la sédition et metteJ|e poi- 
SLaid aux mains des assassins, nous espérons que les con-
te£rHSrS3|faleS dc la courofine, que les séÂ?e?les 
n«nntéSfde t0ullS es Parlis ^ar tous les partis auxquels aonar- 
nrenfim T* ho”?™es Sl ,iaut Pia.ccs sont des partis légaux) 
vèn/nsZa/ f" serieuse cedsidéraliou les réflexions que nous

StSôSfnos iastituti0QS et
LES BALS DE L OPÉRA A PARIS.

M. le vicomte Charles de Launay (Mme. Emile de Ci rar 
dl« h lrrn SUiV3nt dai]S le fcuiHeton de la Presse :
d M,SdG 10Peraoot été fort nombreux. On parle
rm/T*11 eS 10manes'lues’ de succès rapides et mystérieux 
Srs f°}'Pfnno,ns fort de n’être que d’affreuses mysti-
Vest di't nn 4 de r • d? S- ’ arrivée ü y a deux ans , 
sest, dit-on, renouvelée plusieurs fois cette année, mais
cpmane nops ne pouvons pas vous raconter l'histoire de M.

e s., c est comme si nous ne vous disions rien, âfalgré lés 
P aispnls rec.ts que Lon nous fait, nous défions tomes les 

istou e,s du bal de I Opéra, de valoir jamais celle d uii célé
bré academim.en intrigué toute la nuit par sa fille, qu'il avait 
lajssee malade dans son lit, et qu?il était bien loin de croire 
si près de lui. Dn père ne pas reconnaître sa fille, direz-vous, 
cela est étrange, et cependant cela est très-naturel : un 
pere connaît parfaitement le cœur de son enfant, soli carae- 
lére et sçs gpûits, mais il ne connaît jamais eompiètemënt 
son esprit , il est certains aspects qui restent toujours voilés 
a ses yeux. JJn père voit sa fille malheareuse, gaie, inquiète 
jaloq.se même, mais il ne la voit jamais coquette, el Uoii sait 
qucl epapgCiment Je désir de plaire pent opérer dans les ma
nières ijjne femme. On connaît toutes les métamorphoses 
de la.çpqpetlerie; elle fait d’une femme méchante un amœ 
Je doneçur , elle fait d’une sotte une femme d’esprit - d’une 
femmepojitique une beauté langoureuse, d'une pédante en 
us uqe étourdie pleine de grâces, d une mouradte de nro 
fession une valseuse infatigable, d'une femme bonne et 
néreuse, enfin , qne ingrate, moqueuse et colère 0

» Et qnq raécomiaitrait l’œil même du son
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» Or, le célèbre académicien qui n’avait jamais vu sa fille 
caquette, ne la reconnut point, et il ne pouvait deviner quelle 
était celte femme si jeune qui connaissait pourtant tous les 
évènemens de sa jeunesse ; qui connaissait si bien ses habi
tudes , qui savait par cœur tous ses ouvrages, qui lui parlait 
de ses auteurs favorisqui le flattaitavec tantd’adresse dans 
ses goûts et jusque dans ses manies. L’académicien était eni
vré; accoutumé à plaire aux femmes, ce succès ne l’étonnait 
point, il avait dans ses souvenirs des aventures qui rendaient 
celle-ci très-probable. La nuit se passa en conversation, en 
étonnements, en ravissements ; être si bien compris, cela 
est si doux. Vers quatre heures du matin. le charmant do
mino avoua naïvement qu’il avait très-faim. On lui offre à 
souper avec empressement. J’accepte, dit-il, mais je n’ôte- 

.rai pas mon masque. — Méchante, répond l’académicien, et 
l’on soupe gaiment et par une attention délicate on choisit 
les mets qu’il préfère. On lui prouve que l’on a deviné ses 
goûts et que l’on aime ce qu’il aime. Après souper, il faut 
partir: Laissez-moi vous reconduire chez vous, madame. — 
-Kon, non, c’est moi, dit-elle, qui veux vous ramener chez 
vous. Je ne veux pas que vous me connaissiez. — La voiture 
s'arrête devant la porte de la jolie maison de l'académicien. 
Il descend à regret croyant descendre seul ; mais qu’elle est 
sa suprise ! Le charmant domino l’a suivi , il le voit furtif et 
léger dis paraître dans le corridor; il veut le rejoindre et sou
pire tout bas: Quoiî.madame! tantde bonheur ! Mais le mâs- 

.qué l’interrompt par un grand éclat de rire et une voix bien 
: connue lui crie du haut de l’escalier : Bonsoir, papa , je te 
remercie, je me suis bien amusée. A demain ! » L’académi
cien désenchanté eut alors recours a cette exclamation clas
sique toujours frénétiquement applaudie dans les reconnais
sances de mélodrame : Ma fille ! dit-il avec désespoir, et l’é
cho du vestibule répondit : Ta fille ! »

— On lit dans le Tmilonnais , 13 février :
« Nous apprenons par le courrier d’Afrique que nos trou

pes ont enfin pris possession de Blida et de Coléah. Nous 
publierons dans le prochain numéro des détails que nous 
avons reçus sur cette prise de possession, ainsi que les nom
breux documens qui nous sont parvenus de l’Algérie. »

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, le 18 février :
S. Exc; le baron Mortier, nommé ambassadeur de France 

près de la confédération helvétique, a eu l’honneur de présen
ter hier au roi ses lettres de eréanee comme envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire près de la cour des 
Pays-Bas. Le même jour, M. le baron Mortier a [»ris congé 
de nos princes. Son successeur, M. le baron Bois-le-Comte 
a été reçu aujourd’hui par sa majesté à l’effet de présenter 
ses lettres de créance. Après l’audience du roi, ce diplo
mate a fait sa cour à L. A. R. le prince d’Orange et le prince 
Frédéric des Pays-Bas.

Nous apprenons que la famille du baron Mortier quittera 
vers la fin de la semaine cette résidence d’où elle emportera 
les vifs regrets des nombreux amis quelle y compte.

(Journal de La Haye.)
— ■ • —wgwBtewwm»—--------

BELGIQUE- — Bruxelles, le 19 février.

Le Moniteur publie l’arrêté royal suivant, daté du 
18 février :

Art. 1er La démission donnée par notre ministre d’état, 
Je comte de Mérode (Félix), des fonctions de membre de 
notre conseil des ministres, et chargé ad intérim, de la 
signature du département des finances , est acceptée.

Art. 2. Notre ministre delà guerre aura, ad intérim, 
la signature du département des finances.

Art. B. Notre ministre de l’intérieur et des affaires étran
gères est chargé de l’exécution du présentarrêté.

— Les abords du Parc et du palais de la Nation sont en
combrés de curieux. On remarque beaucoup d’étrangers, et 
cette foule est calme. Sur la place du Palais, sont rangés en 
bataille des compagnies du 10°régiment d’infanteriedeligne ; 
il y a des piquets de guides et de gendarmes. Tous les offi
ciers supérieurs de ces troupes sont présents. M. le général 
Buzen, gouverneur militaire de Bruxelles, suivi de son état 
■Major , visite les postes, dont un a été établi dans le théâtre 
du Parc. A une heure les représentants se rendaient déjà à 
la Chambre; si nous en jugeons par le nombre que nous 
avons vu entrer , si rassemblée n’est pas au complet, il s’en 
faudra peu.

Les classes ouvrières, craignant de se trouver compromises 
par les ennemis du repos public, se tiennent à l’écart. Tou
tes les mesures sont prises pour réprimer les tentatives de 
troubles. Ces mesures inspirent la plus grande sécurité. Les 
tribunes de la Chambre sont encombrées ; il y a des faction
naires partout. Comme on pense que la séance ne sera pas 
ouverte avant deux heures et demie, nous ignorons en ce 
moment si nous pourrons dire ce qui ce sera passé, avant le 
départ des courriers.

— La garde civique a été convoquée ce matin. Elle occupe 
un poste à la bourse, et un autre au Lloyd, place de la Grue. 
Comme la troupe de ligne, les soldats-citoyens sont bien 

décidés à ne faire aucun quartier aux pertubateurs.
— Les mesures les plus multipliées sont prises depuis 

quelque temps pour le maintien de la tranquillité publique* 
La garnison de Bruxelles a été renforcée et en partie renou
velée. Dans la cour du palais du prince d’Orange, se trouve 
un parc d’artillerie composé d’une batterie d’artillerie à che
val, d’une batteried’artillerie de campagne, et deseize pièces 
du calibre de 12, en tout 32 bouches à feu.

— Hier au commencement de la soirée un groupe nom
breux s’est formé au Nouveau-Marché-aux-Grains. Vers huit 
heures, on s’est transporté place des Martyrs où des airs 
patriotiques ont été chantés, puis une chanson qui a été in
terrompue par les agents de police nombreux qui circulaient 
en cet endroit. Une patrouille est ensuite arrivée et on a 
arrêté cinq individus. Us ont été conduits au corps de garde 
du grand Théâtre et de là à la Permanence. Une grande 
foule de curieux ayant accompagné l’escorte, un renfort de 
six gendarmes a reçu l’ordre de la suivre. Les groupes se

sont ensuite dispersés. De nombreuses patrouilles ont par
couru la ville.

— La Société des Beaux-Arts publie aujourd’hui un ma
gnifique portrait du général Skizynecki, dessiné d’après na
ture par Baugniet. La ressemblance est frappante. L’a-pro- 
pos , la beauté, le luxe de cette grande lithographie et le 
bon marché (deux francs], lui assurent une grande vogue. Ce 
portrait se trouve aux bureaux de la société, place du Grand- 
Sablon, n. 11.

Bruxelles le 49 juillet (trois heures). — La bourse offre un aspect 
inaccoutumé; au milieu des spéculateurs, figurent les gardes civiques 
en grande tenue. On comprend que les affaires et les nouvelles soient 
négligées, chacun reporte ses pensées vers la chambre législative qui 
est projablement saisie de la grande question (l’existence du pays. L’ac- 
ceplalion de la démission de M. de Mérode est interprétée dans un sens 
.favorable à la decision pacifique. D'après des renseigiiemens de sources 
diverses, la majorité est acquise à cette solution, mais il est présumable 
qu elle ne sera pas tranchée avant deux ou trois jours.

Peu ou point de variations daiis les cours, ils ne tendent pas à la 
baisse, ainsi qu on l’avait craint. Fonds de l’Etat: dette active 2 il®
S’ P’ °’ 98 1?4 p-’4 !’■u- 89 M P-, 5 n. c. es es 1 i
P. Société Generale titres en nom fl. 705, certificats au porteur émis
sion de Paris 1615 , Société de Mutualité 1077 50 1080 (107 ô|4 108) A 
Banque de Belgique 500 (56), Canal delà Sambre à l’Oise 1010 (101) a’ 

L actif espagnol reste comme la veille, cote 17 A, pour ainsi dire sans 
■affaires. Le cours de Paris n’est pas connu.

Anvers, deux heures 5|4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 
17 sans affaires.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS. — SÉANCE DU 19 FÉVRIER.
. LuUente des communications qui devaient être faites au- 
jourd hui à la chambre, avait attiré une foule considérable. 
Dès longtemps avant l’heure fixée pour l’ouverture de la 
séance une affluence immense encombrait la rue d’Orange et 
les abords du palais. De nombreux détacheinens d’inlante- 
rie et de cavalerie sont venus se placer en haie devant la porte 
du 1 arc ; un bataillon stationnait dans l'intérieur du théâtre. 
A une heure et demie les portes ont été ouvertes, et les tri
bunes ont été promptement envahies.
, A 2 heures 1 [4 M. Raikem monte au fauteuil de la prési
dence, et M. Sehyven procède à l’appel nominal, qui constate 
la presence de 88 membres. Les absens sont MM. Angillis 
Goghen, Cornell, Delanghe, W. de Mérode, de Muelenaere’ 
Dubots, Lardmois, Séron, Stas de Volder, Thienpont 
Tienteseaux, iroye et Van Volxem.

M. de Muelenaere est arrivé plus tard pendant la lecture 
du rapport.

MM. de Theux , Nolhomb. et Willmar sont au banc des 
ministres.

Il est donné lecture d’une lettre de M. Trenteseaux qui 
annonce etre retenu chez lui par une indisposition, et d'une 
lettre de M. Lardtnois qui, venant de perdre son fils de 16 
ans, ne peut se rendre à la séance.

II est donné lecture de plusieurs pétitions qui toutes de
mandent que l’on maintienne l’intégrité du territoire.

M .le ministre des affaires étrangères monte à la tri
bune et donne lecture d’un long rapport qui se termine pat
tes deux projets de loi que nous rapportons plus bas.

(Le ministre peut à peine se faire entendre en lisant le 
projet de loi relatif aux naturalisations. A peine ce mot est- 
il prononcé que des voix nombreuses s’écrient : J’y renonce 
j y renonce ! les nom Belge est déshonoré !) 1

M. le président. Il est donné acte au ministre de la pré
sentation de ces deux projets, Veut-on qu'on les renvoie en 
sections ou a une commission?

M. Dumortier. Je demande la parole. J’étais loin de m’at
tendre aux paroles qui viennent de sortir de la bouche du 
ministère, après qu’il avait mis dans la bouche du roi des 
paroles dignes de la nation. Mais l’ai-je bien entendu ' Nos 
ma heurs, on les exagère, et on vient nous proposer la honte 
delà Belgique. Hommes d’état misérables ! ne voyez-vous 
pas que les fautes que vous avez commises conduisent la pa
trie a sa perte; ce sont vos fautes qui ont fait la force de nos 
ennemis. Mais la Belgique a pris à la face de l'Europe d’au
tres engagemens que ceux qn’on vous propose! Elle a dé
clare qu’elle ne reculerait devant aucun sacrifice et elle 
vous a accordé à l’unanimité tout ceique vous lui avez de
mandé.

En présence de pareils faits, alors que rien n’est changé 
dans notre position, on nous propose un projet de traité, 
projet de honte et d’infâmie. Qui donc a poussé les minis
tres a accepter un rôle semblable? Je concevais qu’on pût 
fléchir, mais seulement devant la force. Si donc votre inten
tion était de conduire le pays à un rôle si dégradant, pour
quoi donc parlez-vous de persévérance et de courage? De la 
persévérance vous n’en avez pas eu, du courage vous n’en 
aurez jamais. (Applaudissemens prolongés dans les tribunes 
et sur les bancs de la chambre.)

M. le président. Ce n’est pas par des applaudissemens 
qu on prouve son patriotisme. Les délibérations doivent être 
libres, et on ne doit faire entendre ni approbation ni désan- 
probation. p

M. Dumortier. J’invite les bons citoyens à garder le si
lence. Les circonstances sont graves; il faut être calme et 
terme surtout. Si donc vous vouliez amener le pays à cette 
triste fin pourquoi donc parliez-vous de persévérance et de 
courage! pourquoi provoquer des votes d’impôts qu’on ne 
vous a pas refusés! Si vous vouliez la honteêt le déshonneur 
du pays, pourquoi multiplier les arméniens, et faire tantde 
nominations dans l’armée! pourquoi réclamer l'illustre épée 
du général polonais ! Qui de nous, en voyant arriver cet il
lustre general, n’a pas cru qu’il y avait encore du courage 
parmi nous ! 8C
, En Çe moment il ne vous reste qu’une seule chose à faire 

c est (1 expulser ce général que les puissances despotes récla- 
ment, vous consentirez n cette infamie ! Et vous venez par—
1er de nationalité quand c’est vous qui la traînez dans la boue! 
Ah! je rougis d’être Belge quandje vois majpatrie réduiteàun 
tel point d ignominie. J’abdiquerais ma qualité de citoyen 
belge, a laquelle je tiens plus que tua vie , quand je vois une 
telle infâmie peser sur mon pays.

Si quelque chose frappe dans le rapport que vous venez 
d entendre, c est l’expression des regrets amers du gouver
nement. Ah. créez les victimes, mais ne les insultez pas par
des expressions sardonniques.Cédeznos frères, qui ont cepen

dant les mômes droits qùè nous, mais ‘respectez leur di^v 
et ne venez pas les insulter en vous apitoyant sur leur «ni 
— Je n’en dirai pas d’avantage , mais je ne pourrais en a; 
moins , peur protester avec toute l’énergie de mon âme™ 
tre un projet si humiliant. Quant à moi je ne consentirai ; 
mais à me séparer de mes frères du Limbourg et du Lux » ' 
Bourg qui ont les mêmes droits que nous à conserver ï'n' 
nationalité. (Très-bien.) eur

M. Pirson. Je demande la parole pour une motion d’n 
dre. J’ai besoin de savoirpourquoi nous n’avons ici que tr ' 
ministres, et pourquoi les trois autres se sont retirés °'S 

Messieurs ! Avant la trahison de Judas, il y a eu la Cène- 
laquelle présidait le Seigneur. Hier, il y a eu un dîner A 
haut lieu. (Réclamation sur le banc des ministres ) Auiom 
d hui il y a trahison envers la patrie et envers le roi Dent 
on vous demandera la retraite de notre valeureuse arm ài 
le licenciement de tous les officiers, de cette masse d’officL ’ 
que le gouvernement a nommés, sachant bien qu'il n'en a? 
rait pas besoin, sans doute pour dépenser en un moi'' 
comme l’a dit un ministre , tout l'argent que la chambre h,! 
avait offert. Messieurs, j’ai parlé de trahison! Cette un-m: 
mité si belle de la nationf R a fallu qu elle fût romoue 11 
trois hommes lâches, dont un militaire. (Bravos brivn t 
Réclamations sur le banc des ministres.) 1 ‘ ÜS-

M. F. de Mérode. Des grossièretés ne sont pas des raisons 
M. Pirson continue au milieu du bruit. Avant de no « 

occuper du projet il faut que nous sachions les motifs de 
retraite des trois ministres, quiont été lâchement calomnié? 

M- le ministre des affaires étrangères. Par qui?

M .Pirson. Yoicice quia été dit: MM. Ernst et d’Huarts, 
retirent comme des lâches; ils ont quitté le cabinet sans 
dire leurs motifs. Si ou m’y force, je dirai par oui 1 
propos a été tenu ; mais je respecte trop l’individu • d’ail 
leurs il a réparé la faute qu’il a commise. ( Hilarité m.n' 
longée.) 1 6 P °'

M. le président. La parole esta M. le ministre des affaires
ciruiijjCriis*

M. le ministres des affaires étrangères. Je n’ai rien) 
répondre.

M. F. de Mérode. Cenesont que des conversations nar 
tieuhères qu’on ferait bien de ne pas repéter dans cette en- 
ceinte.

M. Gendebien. (Vif mouvement d’attention.) On vient de 
faire une motion d'ordre; sans m’associer au style de celte 
motion, je pense qu’il y a lieu de l’examiner : nous sommes 
dans un tel état de crise qu’iifaut tenir compte de toutes les 
circonstances. Il importe de savoir les motifs de la retraite 
des ministres, et pourquoi le ministère ne s’est pas com
plété; pourquoi les ministres restant se sont chargés nar 
tiers d’une responsabilité qui était déjà bien pesante pour cina 

M. Ernst. Je demande la parole. Il me semblait plus con
venable de ne donner ces explications que lorsque la discus 
sion serait entamée , car elles peuvent elles-mêmes soule
ver une discussion. Si cependant la chambre le désire je suis 
prêt a les donner à l’instant même. (Voix nombreuses our
lez, parlez.) *

Lorsque la résolution finale de la conférence parvint au 
gouvernement et qu’il fut question de la communiquer aus 
chambres, mon honorable ami M. d’IIuart et moi nou 
avions pensé que le moment était venu pour le gouvernement 
d avoir un système franc et arrêté , et qu’on ne pouvait se 
présenter devant les chambres avec un cabinet divisé - nue le 
cabinet ne devait avoir qu’une pensée, soit pour là résis
tance , soit contre la résistance. 1

Nous pensions que le moment était venu pour le gouver
nement de faire connaître son intention. Mais nous nous 
étions aperçus que quant au fond même le gouvernement 
était divise.

M. d’Huart et moi nous croyions qu’il était de la dignité 
du pays de ne pas céder devant de simples menaces , et nue 
la force seule pouvait nous forcer à subir la contrainte (Très 
bien.) Voila quels ont été les motifs qui nous ont eno-ioés à 
prier S. M. d’agréer nos démissions. engdgeS ■

M. te ministre des affaires étrangères. Nous ne voil
as du ÎSpT la rIeUr d,CS m0tifs 1ui ont divisé les mem- 
cience. ! ’ haCUn de nous a agi ^Près sa cons-

Une voix .Vous n’en avez pas.
M. le ministre des affaires étrangères. On désire con- 

naî re les motifs pour lesquels le cabinet ne s’est pas com
plete, je declare que nous n’avons fait aucune démarche; 
nous avons penséque les négociations étant arrivées à terme, 
le gouvernement devait présenter son opinion, sans y asso-
c.er des hommes nouveaux;et cependant il y a assez d'hom
mes honorables qm partagent nos convictions, pour qu’il ne
nous fat pas difficile de nous compléter. ’ F 4

M. de Mérode prononce un discours pour exnliauer le
!?îl evf|re raite'11 * eiSt retiré Parce ,iue gouvernement 
n a pas voulu envoyer a la conférence une note portant que
le ioi protestait contre le traité. F 4

M. Pollénùs. Je n’attache aucune importance à ce que l’on 
renvoie aux sections le projet qui vient de nous être pré
sente, car je pense que l’opinion de la plupart des membres
înnïr'ir6 Tld0j;! formée’ Mais je "’entends pas re- 
connâttrcd la legislature le pouvoir de statuer sur ce projet.
InS f0L\n/“Srnlme,S d(?utes' Par 1111 d<*ret du pouvoir
constituant les limites territoriales ont été fixées. Ce décret 
me semble faire partie de la constitution elle-même par le 
serment que le roi y a prété. Le roi a juré d’observer la
nendanrï Pi i”e^ •pe,upI? belffe vle maintien de l’indé
pendance et I intégrité du territoire.

C est après les 18 articles que ce serment a été nrêté; il
fensrchamhrpUf -T*, ■68 font partie de ,a constitution ; or 
les chambies législatives sont sans mission comme sans
pouvoir pour modifier un article de la constitution

A la considération présentée par l’hono
rable député de Hasselt, j en ajouterai une autre qui prou- 
™raJ,“e Ie,pr«Jet,dc traité violerait, de la manière la plus 
flagrante , la constitution , si nous le votions.

Lart. 1er. de la constitution porte : La Belgique est divl- 
see çn provinces; ces provinces sont : Anvers, le Brabant, 
la Tlandre occidentale, la Flandre orientale, le Hainaut,
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Liège, le Limbourg, le Luxembourg ,TVSmur, sauf les rela
tions du Luxembourg avec la confédération germanique. Un 
nutre article de la constitution (l’article 131) porte que pour 
apporter des changemens à la constitution , lé pouvoir légis
latif doit déclarer qu’il y a lieu de réviser telle disposition 
constitutionnelle qu’il désigne. Après cette déclaration, les 
chambres sont dissoutes de plein droit ; on ën convoque de 
nouvelles, et elles ne peuvent délibérer si les deux tiers des 
membres ne sont présens, et nul changement ne peut être 
adopté, s’il ne réunit au moins les deux tiers des suffrages. 
Vous voyez donc, d’après les dispositions dé l’art. 131, qu’il 
y a lieu d’examiner si les chambres ont le droit de voler sur 
le projet qui nous est présenté.

M. Gendèbïen. Je partage l’opinion des deux orateurs qui 
m’ont précédé, mais je pense que la question est posée pré
maturément. II est bien -en tendu , clpour ma part je le dé
clare hautement, que le renvoi dansles sections ne préjuge 
absolument, rien.

Le renvoi dans les sections est adopté à l’unanimité; elles 
se rassembleront dès demain.

M .de Brouckère. Il est impossible que la chambre se sé
pare sans avoir rien décidé pour sa prochaine séance publi
que. Je demande que le bureau soit autorisé à nous convo
quer aussitôt que le rapport sera prêt,

Cette proposition est adoptée. La séance est levée à 4 heu
res 1 \4.

Le Sénat s’est réuni hier; mais après la lecture du proeès- 
verbal la séance a été levée, tous les membres paraissant dé
sireux d’assister aux débats qui avaient lieu dans l’autre 
Chambre. La séance a été renvoyéeà aujourd’hui deux heures.

LIEGE, LE 20 FEVRIER-
MANIFESTES DE MM- GUIZOT ET THIERS.

Depuis la dissolution de la chambre des députés en 
France, les principaux membres des partis qui la compo
saient sc sont constitués en comités électoraux, pour tra- 
-vailler à la réélection de leurs partisans. Les journaux de 
‘toutes les opinions sont distribués en grand nombre, les cir
culaires, les protestations se croisent dans tous lessens; 
mais de toutes les pièces publiées jusqu’ici, celles qui ont 
surtout fixé l’attention , ce sont les lettres que MM. Guizot 
et Thiers ont écrites h leurs commetlans, pour justifier leur 
opposition au ministère et leur réunion avec des hommes 
■qu’ils avaient toujours combattus.

Dans son manifeste , M. Guizot invoque comme un grief 
puissant contre le ministère , la nécessité dans laquelle il 
s’est trouvé dé dissoudre deux fois la chambre dans l’espace 
de 18 mois, quoique les chambres n’eussent, opéré dans 
la constitution intérieure, aucun de ces grands changemens, 
de ces grandes concessions auxquelles la couronne résiste
raisonnablement; quoique leschainbres eussent l’uneet l’autre
accordé au cabinet à-peu-près tout ce qu’il leur a demandé; 
^quoique les chambres eussent sanctionné et soutenu, dans les 
iquestionsmémeles plus épineuses, lapolitiqueadoptéeen 1831. 
La cause d’un fait si étrange et si grave, M. Guizot la trouve en 
ce que le cabinet .est étranger à la chambre des députés, en 
ce que le cabinet a trop peu d’influence et d'autorité intime 
naturelle, d’où il devait résulter nécessairement que la poli
tique du cabinet en-dedans était faible et peu nationale. 
Après avoir développé cette idée, M. Guizot fait une pein
ture de la France et de son gouvernement : à l'intérieur 
il montre la couronne et la chambre affaiblies et menacées 
dans leurs prérogatives; une lutté:, sans exemple dèpiîîs 
1850, engagée entre la couronne,etja chambre, et pendant 
cette lutte toutes les affaires du pays en souffrance, toutes 
les questions en suspens. A l’extérieur, il montre l’in
fluence de la France diminuée en Italie et en Suisse; la si
tuation aggravée en Belgique et en Espagne, et il prédit que, 
si le même cabinet subsiste, cet affaiblissement, ce déclin 
iront croissant, jusqu’à ce que vienne un jour de réaction ; 
c’est le sentiment de ce mal, la crainte de celte réaction qui 
ont déterminé l’opposition de M. Guizot; car au fond,il res
pecte le gouvernement de juillet; de son roi, de so?ipays 
la faveur lui est douce.

Quant à son union avec ses anciens antagonistes, l’ancien

1 projet d’adresse, ce projet si loyal, si affectueux, si res
pectueux pour ta couronne, et ne devra-t-on pas se féliciter 
a l idée que ce projet a obtenu l’assenliment des républicains 
et des carlistes? Grâce à la coalition, ces hommes sont donc 
entrés dans une bonne voie, ils ne manqueront pas d‘y faire 
des progrès; quand on soutient des desseins sages et modè
res, on en garde toujours quelqu’impression de sagesse et de 
modération.

Telle est l’analyse abrégée de la lettre de M. Guizot, elle 
sedistingne par un style tellement gracieux qu’on l’a com
parée a une épitre de roman.

M. Thiers, dans son adresse aux électeurs d’Aix, expli
que son opposition au ministère d’une manière plus spécieuse 
encore que M.. Guizot. S’il résiste au ministère c’est qu’il 
condamne sa tendance. Après les journées de Juillet après 
ie soulèvement populaire et la défaite de la force publiouein 11 *« uciaiLc uc ia îurce publique,
e go^ernenjg^ nouveau n’était pas établi d’une manière 
lensôiidc; les partis mécontens regardaient les souiève- 
n-nL IJOpV a;res comme le “»yen de faire prévaloir leurs 

un s U a f?r.ce bubli(ïue éta‘t démoralisée; pour mettre 
nriP o,*?«3‘eet état de choses , H fallait une fermeté soute- 
an <üp1*lbitl8uable: Risqua ce que la force publique, rappelée
pïêteà"Zfr î sa Im,issance et de son devoir i fût toujours 

aet qUe 1>arüs découragés renonçassent à
qSsenfiLnTntV U.n,aUtre côté « ü Mait empêcher 
Knce r nP l, ^nal-( 0,Qg-^"bls eomP'imé n’emportât 
Bolôffne àVarsollP fT nUr,1Eu,°Pe’ Pour retenir à 
d’y éclater cSi eùf ,^UXe. leS leS rè^onSqm venaient

époque, rtublir l’ordre

calmer et contenir la France dans son élan pour voler au 
secours des autres nations ; c’est à ce système vrai à cette 
époque , que M. Thiers s’est associé , mais depuis lors le 
même système a cessé d’être appliquable à la France ; l’or
dre matériel rétabli, l’exislence du gouvernement assurée 
il devait renoncer aux mesures rigoureuses, désormais inu
tiles; le ministère ne le fait pas. il continue le système des 
lois exceptionnelles; c’est une tendance vicieuse. Dans sa po
litique étrangère , le gouvernement a également dépassé le 
but. Au lieu de se borner à maintenir la paix en modérant 
l’ardeur belliqueuse de la France , en calmant les craintes 
de 1 Europe , le ministère a cherché à complaire aux vieilles 
cours, il a voulu trop tôt passer lui-même pour un vieux 
cabinet, et dans ce but il reste indifférent à 1 Italie , à l’Es
pagne, à la Belgique. Avec l’Italie on avait contracté des en- 
gagemens en plaçant une garnison à Ancône et en exigeant 
des changemens administratifs dans les états du pape - avec 
I Espagne, on avait conclu le traité de la quadruple alliance; 
on s était engagé à soutenir la Belgique , en prenant pour 
elfe la citadelle d Anvers; aujourd’hui voit-on encore la même 
politique diriger le gouvernement? Ancône est évacué; le 
traité de la quadruple alliance n’est pas exécuté ; la Bel
gique est abandonnée...... 1 alliance avec l’Angleterre meme
est perdue......  . •

Ayant ainsi établi que par sa rigueur trop prolongée à 
1 intérieur, par sa mollesse à l’intérieur. le ministère a mal 
gouverné , M. Thiers signale, avec effroi, plusieurs ressem
blances entre 1859 et 1829. Alors aussi la royauté voulait 
soutenir à tout prix un ministère dont les tendances étaient 
vicieuses; les amis sages dévoués de la restauration eu
rent, beau l’avertir; elle les repoussa et tenta de maintenir 
le ministère par des dissolutions tentées coup sur coup. Alors 
aussi on voyait, on remarquait la présence dans I opposition 
d’un grand nombre d'amis du gouvernement, qui lui mon
traient ses fautes, et qui, par là même , le servaient avec la 

. plus évidente sincérité C’est par ce rapprochement que M. 
Thiers justifie également la formation de la coalition qui se 
compose des anciens serviteurs de la couronne réunis à ses 
ennemis lespIusinvétérés.Lesfautesdugouvernementdevien- 
nentsi grandes qu’il est impossible de l’appuyer. Quoi parce 
que le gouvernement a tellement dépassé le but à l’extérieur 
et à l’intérieur, que ses amis les plus dévoués l’abandonnent 
on dira que cest lui qui a raison et que cest eux qui ont 
tort? Non , il est du devoir des bons citoyens de s’opposer 
aux fautes du gouvernement, de tâcher de le retenir, et non 
de le laisser marcher dans des voies funestes.

Ces lettres n’ont pas manqué de provoquer de réponses 
le Journal des Débats surtout s’est appliqné à faire ressor
tir combien il était facile de les réfuter. Comment peut-on 
soutenir, dit-il, qu’il est trop rigoureux, trop tracassier 
,tro!> avide de répressions sanglantes, le ministère qui a pro’ 
clamé 1 amnistie ; M. fhiers, ministre, a reculé devant cette 
mesure en prétendant qu’il n’était pas temps encore d’entrer 
dans la voie de clémence et de douceur, d'arrêter le cours 
des lois rigoureuses; depuis qu’il est sorti du ministère, il 
trouve les circonstances changées tou.t>-à-eoup, il adresse à
M. Moleles mêmes reproches contrél&fùëls il avait éii long
temps a se défendre lui-même. Lé’gouvernement évacue 

mais c’est pour rester fidèle aux traités , comme 
en 1850, on a sacrifié la Pologne par yëspect pour les traités 
bien p lus odieux de 1815.—Onlivre là Belgique à elle-même, 
mais c est en exécution des 24 articles;, légués par M. Thiers 
lui-même à ses successeurs.

Après ces adresses, on attend cellé de MM. Odillon-B ir- 
rot, Berryer , Garnier-Pagès, et peut-être d’autres mem
bres de la coalition ; les journaux onlprévu d’avance l’ordre 
dans lequel ces manifestes verront le jour. M. Guizot a parlé 
le premier, son opposition étant la plus récente. M Thiers 

fnsuitü ’ yfin f11’*1 Pût confondre dans ses attaques 
et M. Mole et M. Gmzot, sans que celui-ci fut placé dans la 
nécessite de répondre. Viendra plus tard le manifeste de M 
Cklillon-Barrot qui pour rester fidèle à la coalition et à son 
drapeau, attaquera et M. Guizot et M. Thiers, mais surtout 
M. Molé. On voit que sans être d’accord, sur le fond des cho
ses, ces messieurs savent très-bien s’entendre.

Un triste accident est arrivé ce mâtin au nouveau Pont de 
la Boverie. Deux femmes conduisant Une nacelle chargée de 
fumier, descendaient la Meuse, et sont allées se heurter 
contre 1 une des piles du Pont. La nacelle fut partagée en 
deux, et ces deux malheureuses femmes, après avoir lutté 
quelque tems contre les vagues, ont disparus. L’une d’elles 
était mère de trois enfans, et l’autre, non mariée, était le 
soutien d’une nombreuse famille.

. Voici en quelques mots le résumé du rapport qu’a fait au- 
jourd hui à la chambre M. le ministre de l’intérieur et des 
affaires étrangères :

M. le ministre a commencé par faire le récit des négocia
tions et des actes qui se sont succédé a la conférence de Lon
dres. Il a donné ensuite lecture de diverses pièces, consis
tant en notes de l’ambassadeur belge, avec la réponse de 
lord Palmerston, qui déclarait que les négociations étant dé
finitivement terminées et que l’adhésion même du roi Guil
laume ayant été notifiée à la conférence, celle-ci se trouvait 
dans I impossibilité de revenir sur les décisions prises ; en
suite M. le ministre a déclaré que vu la position du pays et 
les arméniens considérables qui se font partout contre nous 
il était impossible à la Belgique de refuser plus iong-temns 
sa signature.

Enfin le ministre a fait l’énumération des avantages qui 
résulteraient, selon lui, de l’acceptalion du traité modifié.

M. le ministre a terminé son rapport par la lecture des 
deux projets de loi suivans :

PROJET DE LOI.
Léopold , roi des Belges,
A tous présens et à venir salut :
De l’avis de notre conseil des ministres ,
Nous avons chargé notre ministre des affaires étrangères 

et de l’intérieur de présenter aux chambres. en notre nom , 
le projet de loi dont la teneur suit :

Considérant que, par leurs actes, en date du 25 janvier 
1839, les plénipotentiaires des cinq puissances réunies ea I

conférence à Londres , ont soumis à l’acceptation de la Bel
gique et de la Hollande les bases de séparation entre les 
deux pays,

Vu l’art. 68 de la constitution;
Revu la loi du 7 septembre 1831 ;
Nous avons, de commun accord avec les chambres, dé

crété et nous ordonnons ce qui suit :
ARTICLE UNIQUE.

Le roi est autorisé à conclure et à signer 
règlent la séparation entre la Belgique et la 
telles clauses, conditions et réserves que S. 
nécessaires ou utiles dans l’intérêt du pays.

Bruxelles, le 16 février 1839.
Par le roi :

Le ministre des affaires étrangères et de 
rieur,

Le ministre de. la guerre,
Le ministre des travaux publics,

les traités qui 
Hollande, sous 

M. pourra juger

Leopold.
l’inté-

De Theux. 
Willmar. 
Nothornb.

Léopold, roi des Belges,
A tous présents et à venir, salut :

De l’avis de notre conseil des ministres,
Nousavons chargé notre ministre des affaires étrangère? 

et de l’intérieur de présenter aux chambres en notre nom 
le projet de loi dont la teneur suit :

Vnle§ l°r de l’art. 4 de la constitution portant: «La qualité 
» de Belge s’acquièrt, se conserve et se perd d’après les rè- 
» gles déterminées par la loi civile. »

Nousavons, de commua accord avec leschambres, décrété 
et ordonnons ce qui suit :

Art. 1er. Les habitans des parties du Limbourg et du 
Luxembourg détachées par suite du traité entre la Belgique 
et les cinq puissances, et entre la Belgique et la Hollande , 
qui jouissent de la qualité de Belge, peuvent conserver cette 
qualité, à la condition de déclarer que leur intention est de 
jouir du bénéfice de la présente disposition et de produire en 
même temps un certificat de l’administration communale 
compétente portant qu’ils ont transféré leur domicile dans 
le territoire qui constitue définitivement le royaume de 
Belgique.

Cette déclaration devra être faite dans les six mois, à comp
ter du jour de l’échange des ratifications des traités pré- 
mentionnés, s’ils sont majeurs, et dans l’année qui suivra 
leur minorité, s’ils sont mineurs.

La déclaration et la remise de leur certificat auront lieu 
devant la députation du conseil provincial da laquelle ressor
tit le lieu où ils ont transféré leur domicile.

La déclaration sera faite en personne ou par un manda
taire porteur d’une procuration spéciale et authentique.

Art. 2. Les fonctionnaires de l’ordre judiciaire et adminis
tratif, qui auront usé du bénéfice de la disposition précé
dente, jouiront de deux tiers de leur traitement actuel, aussi 
long-temps qu’ils n’auront pas obtenu un autre emploi.

Mandons et ordonnons, etc.
Bruxelles. le 16 février 1839.

Par le roi : Léopold.
Le ministre des affaires étrangères, DeTueux.

Le ministre de la guerre, Wielmar.
Le ministre des travaux publics, Nothouh. .

(Nous donnerons demain en son entier ie rapport lu à la 
chambre par ÏV1. le ministre des affaires étrangères.)

COUR D’ASSISES.
AFFAIRE DE VOL. TRIPPAERTS ET PAILHE.

Comme nous l’avons dit hier, les débats de l’affaire Pailhe 
et Trippaerls ont commencé lundi; les accusés ont persisté, 
chacun,dans le système qu’ils avaient adopté, c’est-à-dire 
que Trippaerts s’est avoué coupable en accusant son complice 
Pailhe , tandis que ce dernier continuait à piotester de son 
innocence. L’audition des témoins n'a fait que constater la 
venté des faits rapportés dans l’acte jd’accusatiun, et a éié 
terminée vers trois heures.

Hier à neuf heures l’audience étant ouverte, la partie ci
vile s est présentée et a demandé acte de son intervention ; 
c est une fille sourde-muette , nièce du curé Zourbroude, 
simple ouvrière, et seul soutien d’une mère âgée et infirme. 
Cette demande d’intervention n’étant pas contestée, la cour
1 admet sur le champ : puis le ministère public prend la pa
role, et après avoir discuté les charges de l’accusation, de
mande la condamnation de Pailhe et de Trippaerts. MeHcn- 
kart, chargé de la défense de ce dernier, soutjent, dans 
1 intérêt de son client, que celui-ci n’étant attaquable que par 
ses aveux, la justice ne peut y avoir égard, surtout que ces 
memes aveux attestent un dérangement notable dans ses fa
cultés intellectuelles. Ma Forgeur, eonseil de Pailhe, discute 
les faits du procès, et cherche à démontrer qùe le jury ne 
peut croire à la version de Trippaerts qui est ou un fou, ou 
un affreux scélérat, et que dans l’une ou l’autre hypothèse , 
n ne peut inspirer aucune confiance. Il établit les contradic
tions dans lesquelles Trippaerts est tombé, ainsi que les er
reurs qui lui sont échappées.

M° Dognée cadet,.avocat de la partie civile, revient à son 
tour sur les charges de l’accusation et soutient que les accu
sés sont aussi coupables l’un que l’autre et que leur sort ne 
peut être séparé. Ces longues discussions ne sont terminées 
qu’à deux heures.

Le jury entre en délibération etaprès une heure et demie, 
vient déclarer les accusés coupables du fait qui leur est im
puté, avec toutes ies circonstances aggravantes comprises 
dans le résumé de l’acte d’accusation.

Le ministère public demande l’application de la peine, Me 
Dognée , l’adjudication de ses conclusions à finde dommages- 
intérêts, et la cour vient prononcer, à 4 heures, un arrêt qui 
condamne Pailhe etTrappaerts à 6 ans de réclusion et à l’ex
position publique, ainsi qu’à 7000 fr.de dommages-intérêts.

La cour d’assises, pendan cette session, a eu à juger huit 
affaires, dont trois accusations de vol,, deux d’infanticide, 
une de faux témoignage, une de coups et blessures graves , 
et une de meurtre. Sixhommes et cinq femmes ontcomparir 
le jury a prononcé deux acquittemens et neuf condamna
tions. Parmi les accusés acquittés figurent un homme et une 
femme.
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ÉTAT CIVII, DE LIEGE Dü J9 FÉVRIER.
Naissances.- 6 garçons , 5 filles.

: 5 garçons, 4 hommes , 1 femme , savoir:
Nie Ch SIh1(pn«n âSt<l® S8 ans : rentior . sur Avroi, célibataire. - 
JL1®’c p?.sso.n ' âgé de;31 ans, marchand-tailleur , rue Gërardrie S l4n”e na|,|eB!"!' Jne. Franck. — Jean François Herbeen âgé
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THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.'
\',r*mière représentation du premier mois d’abnnne- 

B.\YAl>ÈREsfâ re d“ Gymnase- ~ üne dernière représentation des

act^MMa'lôu» DF NF^iPh8 ',p V0YArGE ’ vaudeviIIe en un acte , un 
acte de la rOÜR DE NE8LE, drame, - Entre la 1ère. et la 2ine nièce'
d’une ouveidure p''omènerom au lîrand foyer. Chaque pièce sera précédée
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'■M USIONS

Le directeur du trésor dans la province de Liège , informe 
les intéresses que le paiement des pensions à charge de I état 
pour le quatrième trimestre de l’exercice 1838, sera ouvert 
a son bureau a partir de lundi, 18 février,courant.

VENTE DEFINITIVE
PAR

Suite de Surenchères.
Le 28 FÉVRIER courant, à 10 heures du matin,

M» ÜÜSART, notaire à Liège , et M' COURARD, notaire 
iS’ Vendront aux Enchères en l’étude dudit Maître 
DUSART, rue Féronslrée, les

ANNONCES,
—ez PARFOPsDRY, derrière

1 Hotel de Ville.

DONT LA DÉSIGNATION SUIT .

;lvec SranSei cour et prairie, contenant o6 aies, siluee a la Large Voie à Herstal, occupée par le Sr. 
Nicolas Bologne, et tenant à la chaussée.
nar le^.s^R1^ et U° VE^ER aP '»ême lieu détenus 
■imsÄ1 Sl jBol°sne ’ contenant 40 ares 17 cent, , tenant 
aussi a ta chaussée.

5* lin VERGER faisait face à la ruelle des Nuiseurs et au 
Bof'gÙetde k PeUte Voie ’ exbloité par le sieur Dieudonné

Et .un,e PIÈCE DE TERRE, m Fond d’elle Mandrée 
section de là Basse Campagne, exploitée par Georges Bro
delet, contenant 8 ares 72 cent.

S’adresser auxdits notaires.

MERCREDI 27 MARS 1839, à trois heures de l’après-midi,

LA COMMISSION DES HOSPICES CIVILS
DE LIEGE,

à ce autorisée, exposera en VENTE aux enchères publiques 
au local de ses séances rue Féronslrée, à Liège ,

UNE

Parcelle de terrain
propre à bâtir, faisant partie du béguinage de Saint-Chris
tophe, située rue Jonfosse, près du gazomètre, quartier du 
Sud, mesurant 2721 mètres carrés.

Celte vente aura lieu par leministère de maître DUMONT 
notaire, a qui Ton peut s’adresser pour connaître les con
ditions.

Un JEUNE HOMME, candidat en sciences , .sachant le 
Flamand , ayant quelques heures de loisir (tendant la jour
née, désire les utiliseren donnant des leçons, à des prix 
modérés 1 chez lui ou en ville, sur Ja langue Française , La- 
tme et Grecque , Histoire, Géographie et Mathématiques 
etc. S adresser Outre-Meuse, rue Puils-en-§ock, n" 37-474.

le jeudi 1 mars 1839,
A 16 HEURES DU MATIN, ■

JLm!SïRT’ n^aire à Liège, VENDRA aux ENCHÈRES 
en son etude, rue Féronslrée, les

IMMEUBLES
CI-APRÈS, SAVOIR :

1“ Une PIÈCE DE TERRE de 12 verg. gr.,.située à Vo- 
roux-Goreux, traversée par le sentier de Voroux à Fooz 
delenue par Tilman-Lardinois de l’arbre à Fooz. ’

“ j'R,iURIE avec dcux Pelils jf,,‘dins indépendant, 
entouiee de hates.vtves, contenant 8 verg. gr., située à Ke- 
mexhe, delenue par Thomas Pâque
Kemfvhr^“„1)E TEERE de 16 ver&- g1-- sellée audit 
Leduc 6 ’ a Viei 6 VOie de L’ége ’ exPtoitée par (a veuve

S’adresser audit notaire.

YEATË
DE

dragées de Cuhéhine
«ffla sàr, SSTÄ •st
tiens qu elles guérissent en peu de jours. Elles sont ordon
nées par les plus célébrés médecins. — Prix de la boite 3 fr. 
Pharmaciens depositaires : MM. Etienne, à Verviers, Del- 
cour-Fç-pjdbise, à Liège. ’ ’ e‘

MARDI etMERCREDI, 26 et 27 FÉVRIER 1839, CHAQUE 

JOUR A UNE HEURES DE RELEVEE,
IL SERA, PAR LE MINISTERE DU NOTAIRE DEBEFVE,

VENDU EN HAfSSES PUBLIQUES
AU LOCAL DE L’ANCIEN CASINO ,

SIS A FRAGNÉE, SUR AVROY, LEZ-LIÉGE, ’

TOUT LE MOBILIER
QUI s’y TROUVE,

APPARTENANT A M. STAS, et consistant en :

200 Tables, 400 Chaises , 24 Canapés et 100 Tabourets 
le tout en bois de chêne; 5 beaux Lustres de salon ; 14 Quin- 
quets et Lampes astrales; 17 Pupilresde musique;4 Tentes
un Pavillon et deux Berceaux; ’

Plus, une quantité d’autres objets,, tels que Chandeliers 
Bouloirs, Rechauds, Fayences, Porcelaines, Verres, Cou
teaux et Fourchettes, garnisen argent.

AU COMPTANT.

LUNDI 2o_ FÉVRIER prochain, à 10 heures , 

le notaire PAQUE,

TENDRA PUBLIQUEMENT 
Èn son étude , nie .Souverain - Pont} à Liège ,

UNE

BELLE MAISON
Porèe,Gna!3P-65ement ^ 16 derrière ’ ^ située ™e Hoche- 

$’y adresser ainsi qu’audit notaire. 118

MBRAHUE
DE

L.-J. BAYAUX-PABIS,
A HIÎRV1Î.

On trouve à cette librairie tous les livres classiques à l'u
sage du eollege et des écoles primaires; livres d’éducation

SfS**"'**•>
Le mêrrje se charge de fournir tous les çuvrages de ihén 

te " jurisW'udt:nce, livres de piétée! fa boS™

2160

POUR 20 FRANCS 1 ACTION
" too » 6 »

dont une violette.

un million 318,266 florins v. de V.
AYANT 139 DISTRICTS ET 13,275 HABITANTS SOUS SA DOMINATION.

Principalement chargée de cette entreprise autorisée par Sa MaieMë l’Fmnerei.r i-r directement pour recevoir les titres , qui se font franc de uort de mênip en dAul,lc|U' t on est prié de s’adres- 
uuéros «aenans à ’ H 3110 fle Poit de même en tems utile le Bulletin Officiel des

L:Administration Générale,
numéros gagnans à 

ECII«E- Si?t* APFRANÇHtR, M A- G AHN
h

IN ET COM? banquiers 
Mayense s. 1. Rhin.

PARFUMERIE.
GILLON-NOSSENT ,1-ue Pont-d’Ile , n° 32

Gent de recevoir de Paris un grand assortiment de nouvel 
es en parfumerie : sa.von au Portugal, au vétiver àîa meR' 

the, au cacao, au pâte-rchouly savon d’aveline mni«^ 
savon d’arpende amère , crème de savon d’amende amrè«’ 
savon d amendine , savon royal mousseux, onctueux «Son 
Britannique, et quantité d’autres savons pour a tolîëM

teS llr0lT aussi Ja P0»dre négretine et la pulverine non. 
teindie les cheveux; lait virginal qui ôte les lâches de J!^Ur
seur et blanchit la peau a l’instant lait de' rose • im' r0‘IS'' 
ment d'odeur telle que pâSSy"Vüver ? hÆsS^ 
beaucoup d’autres; eau-de-vie de la ende double ët a,nhrée 
eau de rose, vinaigre de Bully, pâte au miel poÏÏS 
Graisse d ours, qui erp pêche la chute des cheveux ëttoï
Bas -OnPrmade deU,is le I,rix ,e Plus élevé jusqu’au plis 

ds. Qn trouve 3iissi 3 son nisposin rlps prhy de quatre maisons diffé. entes. 8 eaux de.Colognc
Le grand débit qui s’est toujours opéré dans ce magasin

dViomaernme de ren°UVelIer son assortiment tous les mois ’ 
de tout ce qui compose généralement la parfumerie et de 
tout ce qui parait de nouveau. p ' ec
.danst/s'h»b!lf 'le'eh0® MOWopttt

BOURSES.
PARIS, LE218 FÉVRIER. 

78 60 flMiilualité.° p. c.
ip.c................. ! _
s P- c................... I MO 80
Act. de la Banque. — 
Oh.de la y. tle.Par. — 
Emp. belge. ... 100 
Soc. générale. . . —

fie Belg.................560

[ Act Réunies.. .
6. c. d’Anvers. . 
Dette active. . . 
Passive . , . . 
Emp. romain . . ., 

|N’aj>lgs.' . . ... j 
Empr. port.3 p.cj

19 1|9 
4 1|2 

100 !|3 
99 05

S °p. consolidés. 
Belge. 1832,.

LONDllES, LE 16 FÉVRIER.
92 7|8 
99 112---I

Hol. Dette active. 55 3i4 
PoRTUG. 5 1 — ■ -

Id. 5 p.
c.
c.

Esp Emp. 1834. j

36 1|2 
22 3|4 
19 5|8

.1 8 3)4 
5 1|8

Différées .
Passives .
Russie. ...... __
Brésil. .....] so 1M 

I Mexicains 6 p. c. —“

Dette active.
5 p. c................... i
Biliet de chang. 
Synd. d'am. . . ,| 

» 3 1|2 °|o . .
Soc. de.Commerce 
Ch. de fer. d’Anist. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métal],i 
Brésil. Emp. . . J

AMSTERDAM, LE 18 FÉypiER.
54 5(8 

100 7|8 
26 .11(16 
94 5(8 
79 1(2 

175 1(8

103 3(4 
79 1|3

Espagne. Ardoin. 
D. diff. lgôO. . .

» 1835 . ; . 
» Passive. . 

Portugal, E. 5 «|o 
Naples. Ceft. Fal. 
Russe, lf.eti.omp. 

» 1828—1829.
* C. c. Hope. 
» Ins. gr. tiv. 

Pologne. L. 300H.

47 5(8

Anvers. Detle act.i 
» Dette diff. 

Emp. de 48 millij 
» de 30 milli.; 

Hollande. Det.act.j 
Renie rem J 

(Autriche. Métailiq 
Lpls de fl. 100. . .j 

» fl. 250. . .! 
» fl. 500. . .1 

Polog. Lots fl. 3001 
» » fl. 5uo:

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Çètle pasive 1834.

» différée. . . 
Banemarc. E. Not.

Dito à L. . .

ANVERS ,BES19 FÉVRIER.
103 3(4 APrusse. Em. àBerl.

Naples. Ccrt. Fal. 
!l4 MiéI. B. Levée 1832.

PtCert. à A. 1834. .

50
98
89

107 1(4

478
818
120 1(2 3(4 
158

17

5 1|4 
95 3(8 
74

CHANGES.

JAmsterd. C. jours 
Bl Id. S mois. 
P iRoiterd. C. jours.

4 P Id. 2 mois
P Paris. .C. jours.

I Id. 2 mois
P (Londres. C. jours.

1(1. 2 mois
A .Francfort. C. jours 

'4 Id. 2 mois
A 'Bruxelles et Gand.

Delle active 2 1(2 
Emp. Rotshehild.
Fin courant. . . .
Emp. de 30 mill. .

Id. de 37 mil. ,}
Emp de 1832 (4). -
Act delà Soc. GJ 763 
Emp. de Parig. . .[ 1615 
S. de Coinm. de c.
B. de Belgique. . 5fl
C. de S. et Oise. . lpl 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.................. ...
Flenu. ......
Hornu. . , ....
Sclessin. .....
Soc, Nationale. . 
Levant du Flenu., $23
„Qugrée. . ... ,1 _
Sars-Longscham. j —
Chemin de Fer. . _
.Vennes. ..... ,| _
St-Léopard. . . ,i _
Cliatelineau. . . .1 _ 
Verreries^ .... .1 —.
Betteraves............ ! __
Verier, de ChârU — 
L’Espérance. . . J —

BRUXELLES 
52 3(4 
98 1(4

89 1(4 
68 1(4

, ,LK 19 FÉVRIER 
A| Brasseries. . .

Tapis. . , , . . 
Fer d’Ougrée. . 
Mutualité. . 
S. C. Bruges. . . 
Monceaux. . . . 
Act. Rémfles.. .
Borinage............
Houyoux. ... . 
Papeterie. . . . 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. .... ,
Herve...................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B. , M. et B,
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métailiq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin, 
Fin courant. . . , 
Prime un mois. 
Différée de 1850 
Mein de 1855. .
Passives............
Brésil. E. de Roth 
Borne. E. de 1834

108

109

107
—T
17

VIENNE , DE 9 FÉVRIER.
Métalliques 5 p. c., 107 1(8. — Actions de la Banque, 4450

03
100 1(4 
99 J(4

1 0(0 p 

1 0(0 p

l(8av 
3|4 »|o p 
39|8 1|2 
39(5 1(2 
36
35 5(8 
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